Utrecht, le 10 juin 2008.
A l’attention du secrétariat du CCR de la Mer du Nord.
Un certain nombre de groupes d’intérêts n’appartenant pas au secteur de la pêche (ONGe et pêcheurs récréatifs, ci-après dénommés «nous») se sont récemment réunis afin de discuter du fonctionnement des CCR. Nous reconnaissons que les CCR constituent un forum constructif pour l’évolution de la politique de la pêche. C’est dans cet esprit que nous nous sommes engagés à obtenir, dans la mesure du possible, un consensus avec les autres parties prenantes dans le but de générer de solides conseils au sein des CCR à l’intention de la Commission et de l’ensemble du cadre institutionnel de l’UE.
Cependant, une question nous préoccupe tout particulièrement. Il s’agit des propositions du CCR concernant les TAC. Il y a plusieurs raisons à cela : 

•   Concernant l’aspect strictement quantitatif des TAC, l’opinion des professionnels du secteur et la nôtre s’opposent régulièrement de façon si fondamentale qu’elles sont irréconciliables et n’offrent aucune possibilité de consensus.
•   Nous pensons que les discussions annuelles concernant les TAC et le calendrier fixé pour la formulation des conseils prennent trop de temps au cours des réunions du CCR dont le temps est précieux. Nous estimons que ce temps de discussion pourrait être utilisé plus efficacement s’il était consacré aux actions stratégiques, notamment dans le domaine de l’élaboration et de la mise en oeuvre des stratégies de gestion à long terme ainsi qu’aux débats et à la planification portant sur le pilotage de programmes de mesures concrètes, jugées susceptibles d’améliorer les pratiques de pêche (amélioration de la sélectivité, programmes de réduction des rejets, systèmes de planification spatiale, gestion fondée sur le droit, etc.). Nous préférerions consacrer un temps de travail relativement plus important à débattre de telles questions stratégiques, car elles nous semblent susceptibles de permettre (a) une meilleure gestion des pêches au sein de la région couverte par le CCR (b) l’obtention d’un consensus d’opinion ce qui, en retour, permettra de formuler de meilleurs conseils pour la Commission. On ne peut tenir les mêmes propos concernant les conseils périodiques prodigués par le CCR en matière de TAC, dont la plus grande partie représente les positions minoritaires des ONG.
•   Nous pensons que les CCR devraient oeuvrer en faveur de l’exploitation des stocks dans le cadre de programmes bien conçus et mis en place sur le long terme comme le prévoit la nouvelle règlementation de la PCP. Nous avons pu constater que lorsque des plans efficaces sont approuvés, les TAC sont atteints selon les prévisions du plan, ce qui diminue le volume des  négociations et libère un temps de travail que l’on peut alors consacrer aux débats sur d’autres mesures de gestion.  
•   Très souvent, les ONG et les pêcheurs récréatifs ne sont pas, tout simplement, en mesure de se forger une opinion informée sur les alternatives proposées par le CCR aux conseils prodigués par le CIEM.   

•   Les parties qui souhaitent soumettre certaines questions au CCR, sur les initiatives menées en matière de recherche par exemple, ont rarement la possibilité de le faire en raison de l’ordre du jour surchargé des réunions des CCR. 
Ainsi, compte tenu des motifs ci-dessus exposés, nous souhaiterions obtenir la possibilité de nous abstenir d’exprimer notre position sur les questions, en particulier celles qui concernent les TAC, au sujet desquelles nous n’avons pas pu aboutir à une opinion informée qui rejoigne la majorité exprimée au sein du CCR. Cette abstention devra être dûment consignée parmi les conseils du CCR qui seront transmis à la Commission et à tout autre forum. 
Une telle problématique s’est déjà posée et a été réglée au sein du CCPA et ce, avec l’accord de l’ensemble des parties prenantes. Il existe donc un important précédent en matière de résolution de ce genre de situation. 
Nous vous demandons de bien vouloir soumettre cette proposition au cours de la prochaine réunion du Comité exécutif afin d’en obtenir l’adoption. Nous faisons cette proposition dans un esprit de contribution constructive, en vue de faciliter le débat et le processus de décision au sein des CCR. 

Je vous prie de bien vouloir agréer l’expression de mes sentiments distingués.
--------------------------------

Christine Absil

Vice-présidente du CCR de la Mer du Nord 
Au nom des ONGe et de l’Alliance européenne des pêcheurs à la ligne (EEA)
